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La sylvothérapie 
 

Michel DEFAYEMichel DEFAYEMichel DEFAYEMichel DEFAYE    

Tel Monsieur Jourdain qui faisait de la prose sans le savoir, j’ai utilisé ce terme, considérant qu’il correspondait 
bien à nos forestiers. Hommes ou femmes passionnés, oeuvrant pour l’avenir, sans s’écouter et ne négligeant 
pas à la tâche. Quelle satisfaction après une bonne ballade en forêt où l’on a pu observer le travail réalisé et 
l’ampleur de celui qui reste à faire. 

Programme 2011 
 

Michel DEFAYEMichel DEFAYEMichel DEFAYEMichel DEFAYE    

Les rendezLes rendezLes rendezLes rendez----vous du vous du vous du vous du vendredi    
*Pour faciliter l’organisation et la mise en œuvre de notre programme, nous vous demandons de cocher les journées où 
vous prévoyez de participer.  Nb :Pour les ateliers, seules les personnes inscrites seront informées des lieux de rendez-vous.   

date thèmethèmethèmethème Inscription*Inscription*Inscription*Inscription* 

11 mars Comment renouveler les taillis de châtaignier ? (1 journée)  

29 avril Assemblée générale  

20 mai Savoir cuber des arbres (sur pied et abattus ) (atelier ½ journée)  

17 juin Voyage dans le Lot (1 journée)  

8 juillet Comment marquer une éclaircie dans un peuplement résineux ? (atelier ½ journée)  

12  août Quel entretien pour les plantations ? (atelier ½ journée)  

9 septembre La biodiversité forestière (1 journée)  

21 octobre Comment marquer une éclaircie dans un peuplement feuillu ? (atelier ½ journée)  

4 novembre Le chêne, un arbre Limousin (1 journée)  

2 décembre Le GPS au service des forestiers (atelier ½ journée)  

La participation aux ateliers, de 5 La participation aux ateliers, de 5 La participation aux ateliers, de 5 La participation aux ateliers, de 5 €€€€, sera à régler, par chèque, sur le lieux de rendez, sera à régler, par chèque, sur le lieux de rendez, sera à régler, par chèque, sur le lieux de rendez, sera à régler, par chèque, sur le lieux de rendez----vousvousvousvous 

Une journée ou demi -journée consacrée à 
ses bois vous aide « à recharger les batteries ». 
 

Or, lisant récemment une revue de jardinage, 
je découvrais dans un éditorial les mérites de 
la sylvothérapie. Ainsi, j’apprenais que les ja-
ponais, venaient de découvrir les « bains de 
forêt » où l’art de se promener dans les forêts 
de pin ou d’eucalyptus, par un jour clair et 
sans vent, qui permet de s’imprégner de l’air 
de la forêt. 
 

On expose sa peau aux phytoncides 
(molécules excrétées dans l’air des arbres). 
Des études médicales ont montré les effets 
positifs sur la santé, en particulier au niveau 
des poumons. 

Amis forestiers, profiter pleinement de vos arbres, ils vous en seront grés et vous vous porterez mieux. 
N’hésitez pas à dire autour de vous qu’une promenade dans la forêt que vous faites poussez leur permet une 
cure « gratuite » de sylvothérapie.  
 

Le forestier, ami des arbres, créateur de richesses pour les génération futures, sera-t-il enfin reconnu pour toutes 
ses contributions à l’environnement : paysage, ressource renouvelable en matériau biodégradable, capteur de 
CO2, lieu de promenade, et enfin et surtout contributeur à la bonne santé des citoyens.  
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Contacts : 
* Centre d'Accueil    –   87460 BUJALEUF    -    ���� 05 55 69 57 66 
* C.R.P.F.  –   Safran -  2, avenue G. Guingouin  -  CS 80912 PANAZOL -  87017 LIMOGES  - ���� 05 87 50 42 00 
                                                                                                          www.limousin@crpf.fr   -   michel.defaye@crpf.fr 
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Le G.D.F. a 25 ans…Le G.D.F. a 25 ans…Le G.D.F. a 25 ans…Le G.D.F. a 25 ans…    
    
    

En 1986, un petit groupe emmené par le Dr  Simon, P. Jalouneix , H. 
Valadas, B. Lacouturière, L. Malavaud, P. Lavergne… et M. Defaye 
estime nécessaire de vulgariser les techniques forestières et fonde le 
GDF Monts et Barrages. 
 

Soutenu par le Syndicat de la Forêt Privée et efficacement épaulé 
par le CRPF, la nouvelle association étend rapidement son au-
dience et accueille des adhérents de plus en plus nombreux. Le 
CRPF met gracieusement des moyens importants à la disposition du 
GDF : ses ingénieurs (à la demande), un technicien forestier (à rai-
son de 40 jours par an), son secrétariat pour frapper et envoyer le 
courrier, ses agents pour préparer et imprimer le bulletin trimestriel 
du groupement. 
 

Pour sa part, la mairie de Bujaleuf prête gratuitement un bureau au  
GDF facilitant ainsi son implantation sur le terrain. 
 

Vingt cinq ans plus tard, ces investissements en temps et en argent 
ont porté leurs fruits. Le forestier de Monts et Barrages est devenu un 
sylviculteur averti qui entretient ses plantations, éclaircit, élague, 
veille au respect des sols et des paysages. 
 

Le GDF continue la mission qu’il s’est fixée à sa naissance, mais pour 
accueillir les nouvelles générations il lui faut s’adapter à des condi-
tions nouvelles : aide financière du CRPF plus limitée (en relation 
avec les redéploiements budgétaires de l’Etat) d’une part, paie-
ment d’une indemnité à la mairie de Bujaleuf pour l’occupation 
d’un bureau dans le « Château » rénové d’autre part. 
 

C’est dans ce contexte que  le GDF doit légèrement majorer les co-
tisations de ses adhérents, demander des subventions aux commu-
nes de Monts et Barrages, rechercher de nouvelles sources de finan-
cement. 
 

Des pistes de recherche sont ouvertes, des contacts sont pris, des 
promesses d’aide se dessinent. Notre optimisme  reste intact au ser-
vice de la forêt, du milieu rural et de l’économie de nos cantons. 
    
    

    

Henri LamoureHenri LamoureHenri LamoureHenri Lamoure 

1er trimestre 2011    -   N° 98 
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L’Exploitation Foresti ère  
Feytiat le 3/12/2010  -  Robert BERTHYRobert BERTHYRobert BERTHYRobert BERTHY    

----2222---- AAAAlors , que fairelors , que fairelors , que fairelors , que faire    ? ? ? ?     
                            Contrat à faire respecterContrat à faire respecterContrat à faire respecterContrat à faire respecter    ::::    
    
a.a.a.a. En éclairciesEn éclairciesEn éclairciesEn éclaircies    ::::    
� bien faire respecter l’utilisation des cloisonne-

ments qui auront un minimum de courbes. 
� si cela est possible, recouvrir les cloisonnements 

avec un matelas de branches, ce dernier limitant  
l’impact des roues. 

� au contrat, mentionner les conditions limites d’inter-
vention et indiquer que vous vous réservez le droit de 
suspendre un chantier. 

� bien désigner les tiges d’avenir et en plus, faire proté-
ger celles qui sont en sortie de cloisonnements. 

� mentionner l’indemnisation que vous demanderez en 
fin de chantier si trop de tiges d’avenir sont endom-
magées (dépréciation pour le futur, risques sanitaires...). 

� si nécessaire, faire recalibrer tous les passages vers 
l’aire de dépôt, s’ils sont trop endommagés (penser 
au futur : autres éclaircies...). 

� suivre ou faire suivre votre chantier même si vous êtes 
à Honolulu !! 

Dans les Régions françaises, de tradition forestière, cette interrogation ne se pose même plus puisqu’elle est résolue 
depuis longtemps. Pour une forêt « neuve » comme celle du Limousin, quelles précautions les sylviculteurs doivent ils 
prendre s’ils veulent protéger leurs sols et outils de travail, sachant que dans cette forêt toute récente la mécanisa-
tion est prégnante. 
 En cette matinée du 3 Décembre 2010, Dominique Cacot et Michel Defaye du CRPF, nous ont indiqué les erreurs à 
ne pas commettre si on veut préserver l’avenir des sols et des arbres, quand on est adhérent PEFC. 
L’après-midi, la visite de la forêt du Chatenet à Feytiat, nous a confirmé ce qu’il était préférable d’entreprendre pour 
préserver l’avenir. 

IIIIntervention Mme Cacotntervention Mme Cacotntervention Mme Cacotntervention Mme Cacot    
    

A/ Un sol forestier, c’est quoiA/ Un sol forestier, c’est quoiA/ Un sol forestier, c’est quoiA/ Un sol forestier, c’est quoi    ???? 
Il repose sur une couche-mère granitique ou calcaire où 
l’air, la terre, l’eau, les matières organiques sont étroite-
ment liés pour être « un garde manger » aux microorga-
nismes, aux organismes décomposeurs, fouisseurs, aux 
champignons de toute nature et aux  arbres. C’est pour-
quoi les travaux d’exploitation forestière ne doivent pas 
l’endommager plus que de raison. 
 

B/  Un substratB/  Un substratB/  Un substratB/  Un substrat 
Un sol, c’est aussi un substrat qui vit sous un climat, voir 
un microclimat, qui existe sous un relief (topographie), 
une exposition, une quantité d’eau,(une hydromorphie 
qui peut aller jusqu’à l’engorgement), qui assure une vé-
gétation naturelle caractéristique de sa nature et qui en-
fin, nous indique ses indices de fertilité pour la pousse des 
arbres (ne pas planter n’importe quoi, n’importe où, dit au-
trement). Un sol c’est également son épaisseur au-dessus 
de la roche mère, sa couleur, sa texture, sa compacité. 
Enfin, un sol nous renseigne par sa couche superficielle 
(litière), par la décomposition plus ou moins rapide des 
débris (feuilles, branches), par sa couche d’humus et ma-
tières organiques qui le composent, fonction de l’éclaire-
ment dont il dispose. 
Tout ceci doit nous inviter à prendre des précautions lors- 
que nous devons y entreprendre des travaux de syl-
viculture, surtout mécanisés. 

IIIIntervention M. Defayentervention M. Defayentervention M. Defayentervention M. Defaye    
    

----1111---- Techniques Techniques Techniques Techniques d’d’d’d’exploitation/conséquencesexploitation/conséquencesexploitation/conséquencesexploitation/conséquences    
Si les anciens ne détérioraient pas les sols forestiers avec 
leurs techniques manuelles (hache, passe-partout, che-
val) aujourd’hui, il nous faut raisonner avec la mécani-
sation de l’exploitation forestière . 
Sur des sols fragiles, propices au tassement et à l’éro-
sion, inutile d’entreprendre des travaux forestiers si les 
conditions de portance (humidité) ne l’autorisent pas. 
En effet, l’éclaircie mécanique, le débardage et le dé-
busquage avec engins doivent s’effectuer en préser-
vant les arbres d’avenir que vous avez choisis de 
conserver. 
 

Les conséquences sur le sol forestier (même sec) sont les 
suivantes : 
* Perturbations sur l’activité biologique par tassement 

des aires de roulement (pas une machine ou porteur 
n’importe où). 

* Perturbations sur les systèmes racinaires. 
* Perturbations sur le peuplement global (pensez régé-

nération, fragilité face aux forces physiques et aux ma-
ladies). 

* Perturbations sur les tiges d’avenir quand le débar-
dage occasionne des blessures sur les écorces, sur 
les racines (cisaillements, pourritures.......). 

Source : Guide pratique pour une exploitation forestière respectueuse des sols et de la forêt – FCBA-ONF 

b.b.b.b. EEEEn coupe rasen coupe rasen coupe rasen coupe rase    ::::    
    

Quoique vous fassiez derrière cette dernière, faites res-
pecter l’utilisation des cloisonnements pour ne pas en-
dommager les sols plus que de raison et mentionnez au 
contrat quel est votre objectif après intervention (garde-
fou pour bien limiter des excès). 
 

----3333---- EvolutionEvolutionEvolutionEvolution    ::::    
En Limousin, 90% de l’exploitation forestière est mécani-
sée depuis la tempête de 1999 : machines d’abattage, 
débusqueurs, porteurs, etc... 
Une évolution est en train de s’opérer :  
l’arrivée de machines de plus en plus légères avec ré-
partition de charge. 
Si vous le pouvez, demandez leur intervention, surtout en 
éclaircies. 7 

 

Marché du bois 
 

Michel DEFAYEMichel DEFAYEMichel DEFAYEMichel DEFAYE    

Bois de trituration (papeterie, panneaux, chauffage), piquets, parquet, volige, sciages résineux avec des dia-
mètres fin bout de plus en plus petits. Un seul bémol, la grume de chêne et de hêtre dont on attend encore la 
remontée. Après dix ans de « vache maigre » les prix retrouvent ceux d’avant tempête.  
 

Bien évidemment, le prix dépend du type d’exploitation (éclaircie, coupe rase…), de sa facilité d’exploitation 
(bord de route avec dépôt, grande distance de débardage, terrain plat ou en pente…), du volume unitaire et 
de l’importance du lot. En fonction de vos projets, n’hésitez pas à contacter plusieurs acheteurs ou profitez des 
ventes groupés. 

 

Droit de préférence 
 

Michel DEFAYEMichel DEFAYEMichel DEFAYEMichel DEFAYE    

Droit de préférence des propriétaires de terrains boisésDroit de préférence des propriétaires de terrains boisésDroit de préférence des propriétaires de terrains boisésDroit de préférence des propriétaires de terrains boisés    : : : : vous êtes peutvous êtes peutvous êtes peutvous êtes peut----être concernéêtre concernéêtre concernéêtre concerné. 

Comme vous avez pu le constater,  
il semble que la reprise soit au rendez-vous. Les exploitants forestiers s’activent dans tous les domaines pour 
satisfaire la demande des transformateurs.  

Pour favoriser la suppression d’enclaves, la loi 
de modernisation de l'agriculture et de la pê-
che du 27 juillet 2010 a institué un droit de préfé-
rence au profit des propriétaires forestiers, voisins 
d'une parcelle boisée de moins de 4 ha mise en 
vente. 
 

La parcelle cédée dLa parcelle cédée dLa parcelle cédée dLa parcelle cédée doit être boisée et classée oit être boisée et classée oit être boisée et classée oit être boisée et classée 
au cadastre en nature de bois.au cadastre en nature de bois.au cadastre en nature de bois.au cadastre en nature de bois.    
    

Lorsque la vente entre dans le champ d’appli-
cation du droit de préférence, le vendeur doit 
notifier aux propriétaires des parcelles boisées 
contiguës, le prix et les conditions de la vente 
projetée. Ceci implique qu’il a déjà trouvé un 
acquéreur à un prix et des conditions détermi-
nées, sachant que cet acquéreur ne sera pas 
l’un de ceux pour lesquels une exception à l’ap-
plication du droit de préférence est prévue. La 
notification doit être opérée par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception ou 
par remise contre récépissé. Le non-respect de 
la procédure d’information des propriétaires de 
parcelles boisées voisines peut entraîner l’annu-
lation de la vente. L’action en nullité se prescrit L’action en nullité se prescrit L’action en nullité se prescrit L’action en nullité se prescrit 
par cinq anspar cinq anspar cinq anspar cinq ans. 

EEEExceptionsxceptionsxceptionsxceptions    ::::    
► vente au profit d'un propriétaire de parcelle contpropriétaire de parcelle contpropriétaire de parcelle contpropriétaire de parcelle conti-i-i-i-

guë en nature de boisguë en nature de boisguë en nature de boisguë en nature de bois. 
► cession dans un soucis d'amélioration de la structure d'amélioration de la structure d'amélioration de la structure d'amélioration de la structure 

foncièrefoncièrefoncièrefoncière (aménagement foncier agricole et fores-
tier -ex-remembrement, échanges et cessions amia-
bles d'immeubles ruraux...). 

► vente dans le cadre d'un projet déclaré d'utilité pprojet déclaré d'utilité pprojet déclaré d'utilité pprojet déclaré d'utilité pu-u-u-u-
blblblbliiiiquequequeque. 

► vente dans le cadre familialcadre familialcadre familialcadre familial. 
► cession portant sur des droits indivisdroits indivisdroits indivisdroits indivis et intervenant 

eeeennnntre cotre cotre cotre co----indivisairesindivisairesindivisairesindivisaires. 
► cession entre nuentre nuentre nuentre nu----propriétaire et usufruitierpropriétaire et usufruitierpropriétaire et usufruitierpropriétaire et usufruitier d'une 

même parcelle. 

Le Syndicat des Forestiers Privés Limousins fait régulièrement une analyse des prix de vente. Vous pouvez trouver 
les éléments sur le site du CRPF Limousin (www.crpf-limousin.com), dans la rubrique actualité, prix des bois en 
Limousin (Syndicat/CRPF), vendre du bois, mercuriale des prix. 



 

6 

 

Les mots du passé 
 

Henri LAMOUREHenri LAMOUREHenri LAMOUREHenri LAMOURE    

UUUUnités de mesures jusqu’à la Révolutionnités de mesures jusqu’à la Révolutionnités de mesures jusqu’à la Révolutionnités de mesures jusqu’à la Révolution    
    

Les mesures de distance 
    

* la lieuela lieuela lieuela lieue    : elle était la principale mesure itinéraire. Mais comme pour toutes les unités de mesures avant la Ré-
volution, sa valeur n’était pas constante. « La lieue commune de France » équivalait à 4444 km.  
« La lieue de Poste » valait 2200 toises, soit 4288 m. C’était la plus usitée. 

La lieue a comme origine la distance que peut marcher un homme ou un cheval pendant une heure. La me-
sure de la lieue a évolué au cours du temps et selon les régions, mais elle le plus souvent voisine de 4 km.  
Les bottes de sept lieues permettent donc de parcourir en une enjambée 28 km, soit la distance qu’un mar-
cheur moyen met 7 heures à parcourir. Toutefois, comme toute indication chiffrée dans un conte, la valeur ab-
solue de la distance parcourue grâce aux bottes magiques compte moins que la signification purement sym-
bolique du chiffre 7. Sept, c’est le nombre de jours qu’il a fallu à Dieu pour créer le monde et se reposer, le 
nombre de péchés capitaux, les sept merveilles du monde… 

 

Que faire ce trimestre 
 

Marcel PAULIATMarcel PAULIATMarcel PAULIATMarcel PAULIAT    

La monnaie 
    

* la livrela livrela livrela livre    : elle était uniquement une monnaie de compte. 
* le sou ou solle sou ou solle sou ou solle sou ou sol    : pièce de cuivre qui équivalait à un vingtième de livre. 

Après l’institution du franc en 1803, le terme de sou sera longtemps conservé 
pour désigner la valeur de 5 centimes, soit 1/20 de franc. 

* le denierle denierle denierle denier    : pièce de cuivre valant 1/12 de sou. 

OUF! l'hiver est terminé, il a été long et froid, beaucoup d'entre nous n'ont certainement pas épuisé le programme 
qu'ils s'étaient promis de réaliser, c'est dommage mais pas très grave, la forêt évolue lentement et nous nous rattra-
perons l'année prochaine. En attendant il faut regarder devant, le printemps est là et il y a beaucoup à faire: 
 

Démarches adminisDémarches adminisDémarches adminisDémarches administratives:tratives:tratives:tratives:    
• les forestiers assujettis au régime simplifié de la TVA agricole doivent s'acquitter du premier acompte début 

mai et fournir ce même mois à l'administration fiscale un récapitulatif des opérations faites en 2010. 
• pour le 15 juin, ceux soumis à l'ISF, doivent faire leur déclaration et s'acquitter de la somme correspondante. 

Pour les nouveaux déclarants, penser à l'avance que pour bénéficier de l'abattement des 75% de la valeur 
vénale, dans le cas de gestion durable ( PSG  ou autre contrat..), il faut demander à l'administration DDT un cer-
tificat, certifiant que les bois concernés sont susceptibles d'aménagement ou d'exploitation durable. Cette 
attestation est valable 10 ans mais doit être fournie tous les ans à l'administration fiscale. 

 

Quelques travaux à faire :Quelques travaux à faire :Quelques travaux à faire :Quelques travaux à faire : 

1111....                les regarnisles regarnisles regarnisles regarnis    
Les regarnis se font de la fin de l'automne au début 
du printemps selon qu'il s'agit de feuillus ou de rési-
neux. Le mois d'avril est certainement la meilleure 
période pour les résineux. Il faut se rappeler que 
pour optimiser les frais d'entretien, il est impératif de re-
garnir dans les six mois suivants la plantation d'origine. 
En effet tout regarni important induit de fait un allonge-
ment de la période d'entretien égale au temps écoulé 
entre la première plantation et la date du regarni. 

2222....                La taille de formationLa taille de formationLa taille de formationLa taille de formation    

Dans les chênes rouges et les érables, au mois d'avril 
tant que le feuillage n'est pas trop dense et que l'on 
peut bien voir la cime de l'arbre, il faut penser à éli-
miner les doubles têtes. Cette opération est primor-
diale si notre objectif est l'obtention de bois d'œuvre. 
Elle doit être pratiquée systématiquement jusqu'à 6 à 
8 mètres de hauteur. Nous aurons tout le temps du-
rant le reste de l'année et particulièrement durant 
l'été, de pratiquer les autres tailles de formation et 
l'élagage si cela s'avère nécessaire. 

3333....        RecépageRecépageRecépageRecépage    
Nous en avons déjà parlé dans un précédent bulletin, 
rappelons seulement qu'il doit être fait en avril sur des 
sujets sains et vigoureux , dans le cas contraire l'opé-
ration est inutile.  

4444....                EntretienEntretienEntretienEntretien    
Entretenir sa forêt et surtout ses jeunes plantations est un 
souci permanent du sylviculteur, souvent amateur que nous 
sommes. L'éternelle question: que faire, quand, comment, 
peu, beaucoup? n'a pas qu'une réponse mais une multi-
tude. Elles dépendent de nos moyens, des essences, de nos 
parcelles , voire des stations dans chaque parcelle, mais 
également de notre regard sur l'objectif poursuivi.  
Quoiqu'il en soit une réponse nous est commune: notre forêt 
a besoin de notre présence. Alors profitons du printemps 
pour nous occuper d'elle. A cette époque tout peut-être 
fait: le débroussaillage, en couronne sur les jeunes plans, en 
plein ou sur ligne uniquement. En fin de printemps et début 
d'été il faudra penser dans les jeunes plantations à couper 
les fougères mais également à éliminer les chèvrefeuilles 

.................. la liste est longue: donc bon courage à tous.la liste est longue: donc bon courage à tous.la liste est longue: donc bon courage à tous.la liste est longue: donc bon courage à tous. 
3 

LLLLa  Forêt du Chatenet à Feytiata  Forêt du Chatenet à Feytiata  Forêt du Chatenet à Feytiata  Forêt du Chatenet à Feytiat    
Pour effectuer leurs travaux de sylviculture Laurent CHAILLET et Emmanuelle OR-
HAN disposent d’un tracteur léger avec treuil à l’avant et débardeur à  l’arrière 
ce qui l imite l’impact sur les  sols (racines) et les pistes d’exploitation.  
Bien sûr, ils font aussi appel à des entreprises pour les travaux  lourds en ayant 
toujours à l’esprit que les sols sont à respecter (arrêt s de chantiers sans hésiter). 
Au cours de cette visite, Mr Raymond  Bellarbre du GDF nous a fait une dé-
monstration d’utilisation d’une brouette forestière (un demi stère de contenance) 
motorisée qui permet de sortir des bois sans abîmer les sols. En utilisation nor-
male, celle-ci permet un rendement de 8 stères par jour, même en situation 
pentue, là où un porteur ferait des ornières entre les rangées d’arbres.  

Conclusion:Conclusion:Conclusion:Conclusion:        
Maintenant que la pression des conséquences de 1999 s’éloigne, exigeons une exploitation forestière respectueuse 
des sols et des arbres, surtout en mécanisé. Être certifié PEFC se cache aussi là pour « fabriquer » du « durable ». 
N.B : Ce  jour –là, la neige nous accompagnait et.… certains ont pris des bûches en forêt du Chatenet, mais à l’insu de leur plein gré.... 

Tracteur avec treuil de Laurent & Emmanuelle.  

Raymond Bellarbre présentant sa 
brouette « révolutionnaire » automotrice 

grâce à son treuil à Cabestan. 

La recherche d'un matériel « moins gros », « moins cher », 
« plus facile » et surtout « plus polyvalent » que les outils 
professionnels comme les porteurs ou les abatteuses s'im-
pose. A nos yeux, l'outil de base le plus polyvalent pour 
intervenir individuellement en forêt reste un tracteur stable 
et compact. Mais le choix est large et il existe des modè-
les pour tous les goûts (ou presque!) et aussi pour tous les 
budgets.  
 

Pour faire notre choix, les caractéristiques essentielles que 
nous avons étudiées sont: 

• la sécurité / les équipements 
• la transmission / la prise de force (pdf) 
• le poids / les dimensions / la puissance 
• le coût financier / le service après-vente  

 

Au final, nous avons acheté en 2007 un petit tracteur de 
pente Carraro modèle 4400 hst de 38cv. Il offre une très 
grande sécurité d'utilisation que nous avons parfaitement 
vérifiée à l'usage. 

LLLLes actions du propries actions du propries actions du propries actions du propriéééétaire forestier dans sa fortaire forestier dans sa fortaire forestier dans sa fortaire forestier dans sa forêêêêt :t :t :t :    
le matle matle matle matéééériel riel riel riel ----    E. ORHAN & L. CHAILLETE. ORHAN & L. CHAILLETE. ORHAN & L. CHAILLETE. ORHAN & L. CHAILLET    
Après avoir pris le temps de définir « quoi faire? » sur sa par-
celle, une seconde question se pose immédiatement au pro-
priétaire forestier: « comment le faire? » et surtout « avec 
quels outils? »  

Aujourd'hui, il totalise 
400 heures au comp-
teur et nous avons eu 
la possibilité de le 
faire fonctionner at-
telé à des outils aussi 
différents qu'un gyro- 

broyeur, une fendeuse hydraulique, un cover-crop, une 
dent de sous-solage, un cultivateur, un broyeur, un treuil 
forestier, une bennette, un rotavator, un fardier ou une re-
morque. Cette variété d'outils donne déjà une idée de la 
polyvalence de notre tracteur en forêt. 
 

Un résumé de notre expérience Un résumé de notre expérience Un résumé de notre expérience Un résumé de notre expérience en forêt:en forêt:en forêt:en forêt:    
Dans tous nos travaux forestiers, nous avons toujours ap-
précié le petit gabarit du tracteur, sa stabilité et la facilité 
avec laquelle on monte ou on descend du poste de 
conduite.  Avec un panier bricolé monté à l'avant du 
châssis et un outil fixé à l'arrière sur le 3 points, il est assez 
facile de trouver une bonne répartition des masses entre 
les essieux AV et AR. La motricité du tracteur est alors ex-
ceptionnelle avec ses 4 roues égales et la souplesse de sa 
transmission hydraulique qui évite les effets de patinage.  
Côté sécurité, si le conducteur relâche la pédale du mou-
vement, le tracteur s'arrête tout seul. 
Nous utilisons beaucoup la prise de force 1000 tr/mn qui  

permet d'entraîner les outils animés en 540 tr/mn avec  
un régime moteur réduit à 1300tr/mn (fonctionnement plus 
économe et plus silencieux). C'est parfait pour notre fen-
deuse hydraulique qui a une pompe séparée 
(entrainement par pdf) ainsi que pour gyrobroyer (avec un 
gyro à 3 couteaux de 1.60 m de large). Nous avons limité le 
poids des outils à 450 kg afin de garder un équilibre 
avec le tracteur mais cela n'empêche pas la perfor-
mance puisque la fendeuse est une 19 tonnes, le treuil 
forestier un 4 tonnes avec 70 m de câble alors que le 
broyeur-déchiqueteur avale des bois jusqu'à un diamè-
tre de 15 cm. 
Par ailleurs, nous débardons souvent du bois de feu en 
50 cm avec une bennette AR grillagée et le panier AV 
qui permettent de sortir 2 stères à la fois. Pour ne pas 
avoir à manipuler à la main de grosses charges, nous 
débitons volontairement à 50 cm et fendons directe-
ment en forêt. Dans tous les cas de figure, notre pas-
sage est très peu visible. 
Passons aux petits inconvénients: le principal défaut que 
l'on a constaté en usage forestier est le manque de pro-
tection mécanique sous le châssis. En conséquence, 
nous commençons toujours par bien dégager les passa-
ges avant de nous engager avec le tracteur. Un second 
petit défaut est la raideur de commande de boite de 
vitesse. Un troisième (et dernier!) est la position relative-
ment basse de la prise de force ainsi que de l'axe sur 
lequel sont fixés les bras de relevage côté tracteur. Ceci 
oblige à régler assez minutieusement les chandelles 
pour chaque outil installé sur le 3 points. C'est une habi-
tude à prendre. Précision importante: à ce jour, nous 
n'avons eu aucun problème sérieux que ce soit au ni-
veau des pneus ou de la mécanique. 
 

Sur le plan financier, le coût de fonctionnement du trac-
teur reste mesuré avec la particularité d'une très faible 
consommation en carburant. On estime aussi que la va-
leur de revente en occasion sera satisfaisante car ce 
matériel peut aussi bien servir à l'entretien des espaces 
verts (avec une tondeuse), à la maçonnerie (avec une bé-
tonnière ou un groupe électrogène...), au maraîchage ou à 
d'autres cultures réalisées à taille humaine. 
Dernier point, et non des moindres pour nous qui gérons 
nos forêts sur deux départements; nous pouvons trans-
porter le tracteur et ses outils d'une forêt à l'autre avec 
une remorque à double essieux (PTC: 3.5 t) attelée à un 
camion benne (PTC: 3.5 t), soit un ensemble de 7 tonnes 
de Poids Total Roulant Autorisé qui laisse une Charge Utile 
de presque 4 tonnes (permis remorque EB requis).  
 

Le tracteur est lui-même immatriculé ce qui permet, en 
cas de besoin, de pouvoir emprunter la route (gyrophare 
+ assurance obligatoires dans ce cas). 
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La Montagne, 16 Janvier 1986  

La Montagne,  
24 Avril 1986  

La Montagne,  
2 Mars 1987  
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Le Populaire, 16 Juillet 1987  

Le Populaire, 1er Mars 1988  

AujourdAujourdAujourdAujourd’hui, hui, hui, hui,     
le G.D.F. compte le G.D.F. compte le G.D.F. compte le G.D.F. compte     

plus de plus de plus de plus de     
200200200200    adhérents adhérents adhérents adhérents     
pourpourpourpour    6.0006.0006.0006.000    ha ha ha ha     

de forêtde forêtde forêtde forêt    

   

Les temps forts Les temps forts Les temps forts    
du 25du 25du 25

èmeèmeème anniversaire anniversaire anniversaire   
    
••••        Assemblée GénéraleAssemblée GénéraleAssemblée GénéraleAssemblée Générale, , , ,     

  le 29 Avril à La Geneytouse: table ronde et table ronde et table ronde et table ronde et     
  débats avec 3   débats avec 3   débats avec 3   débats avec 3 générations de forestiers:générations de forestiers:générations de forestiers:générations de forestiers:    
* les pionniers les pionniers les pionniers les pionniers (ils étaient là à la création du G.D.F.)(ils étaient là à la création du G.D.F.)(ils étaient là à la création du G.D.F.)(ils étaient là à la création du G.D.F.)    
* les quadrasles quadrasles quadrasles quadras    
* les plus jeunes (qui ont l’âge du les plus jeunes (qui ont l’âge du les plus jeunes (qui ont l’âge du les plus jeunes (qui ont l’âge du G.D.F.)G.D.F.)G.D.F.)G.D.F.)    

    

••••        Étude d’une jeune stagiaire  Étude d’une jeune stagiaire  Étude d’une jeune stagiaire  Étude d’une jeune stagiaire  (Julie ALBERT,  

en stage au G.D.F., Mars - Juin),  
  étudiante en Master de Géographie - 
  Environnement, à la Sorbonne: 25 ans de 25 ans de 25 ans de 25 ans de     
  développement forestier: analyses, résultats   développement forestier: analyses, résultats   développement forestier: analyses, résultats   développement forestier: analyses, résultats     
  et perspectives.  et perspectives.  et perspectives.  et perspectives.    

    

••••        RegroupementRegroupementRegroupementRegroupement de tous les G.D.F.  de tous les G.D.F.  de tous les G.D.F.  de tous les G.D.F.     
    du Limousindu Limousindu Limousindu Limousin, , , , le 2 Juillet autour de  
 Peyrat le Château.    

    

••••        Bulletin n° 100 Bulletin n° 100 Bulletin n° 100 Bulletin n° 100 (3ème trimestre 2011)    


